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Exercice N-1 (31/12)

(selon ANC 2018-06)

Brut

Amortissements et 

dépréciations (à 

déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Concessions, brevets, l icences, marques, procédés, 

logiciels, droits et valeurs similaires
111 025                      111 009                      16                                 -                               

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outil lage industriels 92 124                         91 491                         633                              -                               

Autres immobilisations corporelles 40 590                         38 098                         2 492                           188                              

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés 2 031                           2 031                           1 661                           

Prêts

Autres

245 770                      240 597                      5 172                           1 849                           

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 24 001                         24 001                         20 872                         

Créances reçues par legs ou donations 

Autres 9 732                           9 732                           130 806                      

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 354 026                      354 026                      323 278                      

Charges constatées d'avance 2 237                           2 237                           13 102                         

Total II 389 996                      -                               389 996                      488 058                      

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion Actif (V)

635 765                      240 597                      395 168                      489 907                      

BILAN ACTIF 31 DECEMBRE 2023

ACTIF

Exercice N

(selon ANC 2018-06)

Total I

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)
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Exercice N

(selon ANC 2018-

06)

Exercice N-1

(selon ANC 2018-

06)

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS

Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise 44 651                     44 651                     

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds associatifs avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Subventions d'investissement sur les biens renouvelables par l 'organisme

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projet de l 'entité 80 339                     80 339                     

Report à nouveau 246 861                  261 566                  

Excédent ou déficit de l 'exercice 10 178-                     14 705-                     

361 672                  371 850                  

Subventions d'investissement -                           -                           

Quote-part des subventions d'investissements inscrites au résultat

361 672                  371 850                  

Provisions pour risques

Provisions pour charges 6 512                       36 457                     

6 512                       36 457                     

- sur subventions de fonctionnement

- sur autres ressources

-                           -                           

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières diverses 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 21 526                     32 487                     

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 5 457                       35 255                     

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance -                           13 858                     

26 983                     81 600                     

395 168                  489 907                  

Autres dettes

Total IV

Ecarts de conversion Passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + III + IV + V)

Total I

PROVISIONS

Total II

Fonds dédiés

Total III 

DETTES

BILAN PASSIF AU 31 DECEMBRE 2023

PASSIF

Réserves

Autres

Situation nette (sous total)
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Exercice N

(selon ANC 2018-06)

Exercice N-1

(selon ANC 2018-06)

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 39 260                                     37 906                                     

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service 61 747                                     30 845                                     

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 175 537                                  224 759                                  

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources l iées à la générosité du public

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 31 808                                     13 485                                     

reprises sur provisions 29 945                                     8 500                                       

transfert de charges 1 863                                       4 985                                       

Util isations des fonds dédiés

Autres produits

308 352                                  306 995                                  

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 7 023                                       6 838                                       

Variation de stock

Autres achats et charges externes 82 220                                     74 385                                     

Impôts, taxes et versements assimilés 828                                          1 109                                       

Salaires et traitements 154 130                                  157 460                                  

Charges sociales 75 836                                     82 775                                     

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 139                                       217                                          

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

321 176                                  322 784                                  

12 824-                                     15 789-                                     

PRODUITS FINANCIERS 

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l 'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 3 122                                       1 426                                       

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

3 122                                       1 426                                       

CHARGES FINANCIERES 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

-                                           -                                           

3 122                                       1 426                                       

9 702-                                       14 363-                                     

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion -                                           -                                           

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

-                                           -                                           

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sur opérations de gestion 620                                          

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

620-                                          -                                           

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII) 144-                                          342                                          

311 474                                  308 421                                  

321 652                                  323 126                                  

10 178-                                     14 705-                                     

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

-                                           -                                           

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services

Personnel bénévole

-                                           -                                           

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

Bénévolat

TOTAL

TOTAL

Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

Total V

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total des produits (I + III + V)

COMPTE DE RESULTAT au 31/12/2023

COMPTE DE RESULTAT

Total I

Total II

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)

Total III
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Annexe – Sommaire 
 

 
1 Objet social et nature des activités exercées 
 
1.1 Objet social 

 
1.2 Nature et périmètre des activités exercées 

 
2 Faits majeurs en 2023 
 

2.1 Evénements principaux de la période 
 

Note n° 1 - Développement du Centre des Ressources scientifiques de l’AREAS 
 
 Note n°2 -  Poursuite de la participation aux trois Programmes de Recherche- 
   Développement qui ont été engagés en partenariat avec la Faculté 
   de Rouen, le BRGM et les collectivités. 
 
 Note n° 3 - Soutien administratif à l’ASYBA 
 
 
 Note n° 4 - Départ en retraite du Directeur 

 
2.2 Evénements postérieurs au 31.12.2023 

 
Note n° 5 - Recrutement d’une Directrice 
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3 Règles et méthodes comptables 

 
 

3.1 Principes et méthodes comptables 
 
Note n° 6 - Règles générales 
Note n° 7 - Principes comptables 
 

  



  Comptes Annuels au 31.12.2023 

8 

 
 

4 Informations relatives au bilan 
 

4.1 Bilan actif 
 

Note n° 8  - Immobilisations incorporelles - Mouvements principaux 
Note n° 9  - Immobilisations incorporelles - Amortissements pour dépréciation 
Note n° 10  - Immobilisations corporelles - Mouvements principaux 
Note n° 11 -  Amortissements – Mouvements principaux 
Note n° 12 - Immobilisations corporelles - Amortissements pour dépréciation 
Note n° 13 - Actif circulant - Classement par échéance 
Note n° 14 - Clients – Factures à Etablir 
Note n° 15 - Produits à recevoir 
Note n° 16 - Produits à recevoir divers 

 

4.2 Bilan passif 
 

Note n° 17 - Tableau de variation des fonds propres 
Note n° 18 -  Subventions d’Investissement virées au résultat 
Note n° 19 - Provision pour Charges / Provision pour Engagement Retraite 
Note n° 20 - Dettes 
Note n° 21 -  Produits constatés d’avance 
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3 Informations relatives au compte de résultat 
 

Note n° 22 - Subventions de fonctionnement 
Note n° 23 - Produits de prestations 
Note n° 24 - Fait générateur de comptabilisation des cotisations – Modalités de 

comptabilisation 
Note n° 25 - Transferts de Charges de Personnel 
 

 
 

4 Effectif 
 

Note n° 26 
 

5 Engagements hors bilan 
 

Note n° 27 - Ligne de trésorerie autorisée 
 
 

6 Autres Informations 
 

Note n° 28 - Rémunérations des dirigeants bénévoles ou salariés 
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1 Objet social et nature des activités exercées 
 
1.1 Objet social 
 
L'Association œuvre dans les domaines de l'eau, des sols et de l'aménagement du territoire.  
 
Elle intervient plus particulièrement dans la recherche et le développement de moyens propres à 
freiner l'érosion des terres agricoles, à prévenir l'altération de la ressource en eau et à prévenir les 
risques de coulées d'eaux boueuses et d'inondation.  
 
Dans ces domaines d'intervention, l'Association a notamment pour objets de : 
➢ Elaborer des démarches et des pratiques innovantes pour améliorer la prévention des 

ruissellements, des coulées de boues et des pollutions associées, avec les membres de 
l'Association et acteurs de terrain qui soutiennent ces actions ; 

➢ Promouvoir et développer la recherche appliquée et l'acquisition de connaissances ; 
➢ Conduire toute opération utile à l'amélioration des sols ; 
➢ Créer un lieu d'échange, d'information et des relations entre les adhérents, les différents 

organismes de recherche, les partenaires institutionnels et professionnels ; 
➢ Valoriser son expertise et Diffuser les informations disponibles auprès de ses membres, 

des partenaires et acteurs nationaux. 
 

1.2 Nature et périmètre des activités réalisées : 
 
Comme détaillé dans le rapport d’activité, au cours de l’exercice 2023, l’AREAS a réalisé les 
activités suivantes réparties en 3 domaines qui correspondent au périmètre actuel d’action de 
l’Association. En résumé : 
 

− Domaine n° 1 : Centre de Ressources, Transfert de connaissances et de compétences 
- Formation - Sensibilisation et Communication : 

o Développement du pôle « Ressource » regroupant toutes les données, bibliographie 
et connaissances de l’AREAS dans le but de transmettre les savoirs par le biais 
de Formation-sensibilisation à destination des animateurs BV et BAC ; des 
nouveaux ; des étudiants ; du monde agricole ; d’acteurs hors région. 

o Diffusion des connaissances et des bonnes pratiques ; Réalisations des documents 
de communication associés ; Organisation de manifestations et Mise à disposition 
des ressources et des connaissances de l’AREAS. 
 

− Domaine n° 2 : Appuis aux collectivités et groupes d’expertises : 
o Conseils auprès des collectivités / réduction des ruissellements et de l’érosion. 

(Appuis pour des études spécifiques SAGE, PPRI ; BAC, Etudes générales ; 
protection de la ressource en eau ; etc.…) 

o Appuis et participation aux groupes de travail régionaux et nationaux ; Conseils et 
expertises spécifiques aux collectivités départementales... 

o Actions portées en 2023 : administration et préparation des changement de la Base 
de données sur les aménagements hydrauliques en Haute-Normandie « BD Castor 
» ; Développer la culture du risque inondation sur l’ex Haute-Normandie ; Capitaliser 
les connaissances sur le drainage agricole en ex-HN. 
 

− Domaine n°3 : Les programmes d’intérêt général : 
o Portage et participation à des programmes régionaux de connaissances scientifiques 

sur la qualité et les quantités des ruissellements (MOTHRYSS), et études pour 
valoriser les solutions (PRIAME et PRIAPORT), et le déploiement de la BD drainage 
National avec le BRGM pour l’OFB, programmes avec co-financement spécifiques. 
 

Administration de l’Association  
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2 Faits majeurs en 2023 
 

2.1 Evénements principaux de la période 
 

Note n° 1 - Développement du Centre des Ressources scientifiques de 
l’AREAS 
 
En 2023, comme prévu, l’Association a consacré une partie de son temps à 
développer ce projet de création de Centre de Ressources initié en 2022. Le but est 
de mettre à disposition des techniciens de BAC et de Bassin Versant, l’ensemble de 
toutes les données et connaissances de l’association obtenues sur : 

o Les programmes expérimentaux réalisés entre 2000 et 2018 ; 
o L’ensemble des formations depuis 10 ans ; 
o Définir organiser et préparer des sites de visites sur la base d’un circuit (sorte 

de « tour érosion ») et Préparer les documents adaptés ; 
o Mettre en place une nouvelle Newsletter ; 
o Moderniser le Site Internet ; 
o Refonder toutes les formations AREAS ; 
o Produire de nouvelles fiches techniques sur les aménagements d’hydraulique 

douce. 
En 2023, l’équipe a ainsi rassemblé, préparé, collecté, synthétisé une grande partie 
de ces données. L’équipe a préparé un projet avec une demande de subvention 
auprès de l’AESN. Elle a aussi préparé la réhabilitation du site de démonstration sur 
les haies et fascine de Saint Valery en Caux et elle a réalisé toutes les fiches pour 
les circuits de visites. 

 
Note n° 2 - Poursuite de la participation aux trois Programmes de Recherche-
Développement qui ont été engagés en partenariat avec la Faculté de Rouen, 
le BRGM et les collectivités 

 
Comme prévu, l’Association a pris une part active à la réalisation de ces 
programmes de recherche appliquée : PRIAME, PRIAPORT et MOTHRYSS. Ils ont 
été poursuivis en 2023 conjointement par l’Université de Rouen, le BRGM et 
l’AREAS et les collectivités locales. 
 

Note n° 3 - Soutien administratif à l’ASYBA 
 
Suite au départ de son animatrice en début d’année 2022, l’ASYBA avait sollicité 
l’AREAS pour une mise à disposition d’un ingénieur afin d’animer un jour par 
semaine l’association ASYBA, cela en raison de la connaissance des sujets par 
le personnel de l’AREAS. Comme l’année précédente, en 2023, cela à donner 
lieu à une convention de mise à disposition pour 29,40 jours au cours de l’Année 
2023 et au remboursement des frais engagés. Ce soutien s’arrête au 31/12/2023. 
 
 

Note n° 4 - Départ en retraite du Directeur 
 
A sa demande, le directeur de l’Association a cessé ses activités à compter du 
01/10/2023 et fait valoir ses droits à la retraite. En poste depuis 1985, il était à mi-
temps à l’association depuis mars 2020. La recherche d’un(e) successeur(e) a 
commencé dès juin 2023, sans succès au cours de l’année 2023. 
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2.2 Evénements postérieurs au 31.12.2023 : 
 

Note n° 5 - Recrutement d’une Directrice 
 
En mars 2024, l’AREAS a retenu la candidature de Mme Christèle ALEXANDRE au 
poste de Directrice de l’Association en commençant par une période à temps partiel 
de mai à septembre puis à plein temps ensuite. 
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3 Principes et méthodes comptables 
 
 

Note n° 6 - Règles générales 
 

- Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du 
principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de 
l’exploitation, indépendance des exercices, conformément aux règles générales 
d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

 
- Le règlement ANC n° 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices 

ouverts à compter du 1er janvier 2020. 
 
- Les comptes annuels de notre association pour cet exercice ont été arrêtés 

conformément aux dispositions du code commerce, aux dispositions spécifiques 
du règlement ANC n° 2018-06, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à 
celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général. 

 
Note n° 7 - Principes comptables 

 
- « Les subventions de fonctionnement fléchées sur les projets de recherche sont 

acquises comptablement en produits de la façon suivante : 

• Coûts directs d’achats et charges externes (1) : les charges sont identifiées lors 
de la saisie comptable analytique par projet. 

• Coûts directs de personnel (2) : le personnel technique et non technique effectue 
un suivi des jours affectés aux projets. Ces jours sont valorisés au coût de revient 
et affectés extra comptablement aux projets. 

• Coûts indirects (3) : les modalités d’évaluation sont spécifiques pour chaque 
projet. 

• Le coût total (1+2+3) est ensuite ajusté afin de déterminer le produit comptable 
(4) par le taux de financement prévu par la convention ainsi que le plafond de 
dépenses défini contractuellement. 

• Le différentiel entre le produit comptable (4) et les encaissements de la période 
aboutit à la situation bilantielle du tiers financeur : 

o Situation débitrice (produit à recevoir) dans la situation où le produit 
comptable est supérieur aux encaissements, 

o Situation créditrice (produit constaté d’avance) dans la situation où le 
produit comptable est inférieur aux encaissements. 
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4 Informations relatives au bilan 

 

4.1 Bilan actif 
 

Note n° 8 -  Immobilisations incorporelles - Mouvements principaux 
 
Acquisition de MS OFFICE sur un ordinateur pour : 130,00 €. 
 
Note n° 9 - Immobilisations incorporelles - Amortissements pour 
dépréciation 
 

Types d’immobilisations Mode Durée 

 
Logiciels et progiciels………………………………. 

 
Linéaire 

 
1 an 

 
Film Erosion........................................................... 

 
Linéaire 

 
1 an 

 
 
Note n° 10 -  Immobilisations corporelles - Mouvements principaux 

 
Des acquisitions ont été réalisées en 2023 ainsi que des dons du matériel de 
l’AREAS. 

 

 
Immobilisations 

Au 
31/12/2022 

Dotations 
12 mois 

 
Sorties 

Au 
31/12/2023 

Logiciels 
Film Erosion 
 
Matériel de Transport et Acc. 
 
Installations spécifiques 
PESTICEROS : 
- Install. Spécifiques 
Commun 
- Install. Spécifiques FDTL 
- Install. Spécifiques BRVL 
- Install. Spécifiques RBRV 
- Install. Spécifiques FDCM 
- Install. Spécifiques FDFB 
 
Outillages 
 
Agencements / Installations 
 
Mat. Bureau / Informatique 
 
Mobilier 

27 091,30 € 
83 803,72 € 

 
1 488,00 € 

 
34 294,78 € 

 
7 977,90 € 

 
18 139,15 € 
16 982,40 € 

- 
8 885,68 € 
4 203,88 € 

 
18 153,29 € 

 
4 764,78 € 

 
16 622,66 € 

 
16 067,38 € 

130,00 € 
- 

 
- 

 
828,00 € 

 
- 

 
- 
- 
- 
- 
- 
 
- 
 
- 

 
3 135,14 € 

 
- 

 
- 
- 

 
1 488,00 € 

 
5 970,79 € 

 
1 684,53 € 

 
- 
- 
- 
- 
- 

 
9 685,73 € 

 
- 
 
- 
 
- 

 
27 221,30 € 
83 803,72 € 

 
- 

 
29 151,99 € 

 
6 293,37 € 

 
18 139,15 € 
16 982,40 € 

- 
8 885,68 € 
4 203,88 € 

 
8 467,56 € 

 
4 764,78 € 

 
19 757,80 € 

 
16 067,38 € 

 

TOTAL 258 474,92 € 4 093,14 € 18 829,05 € 243 739,01 € 
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Note n° 11 -  Amortissements - Mouvements principaux 

 

 
Amortissements 

Au 
31/12/2022 

Dotations 
12 mois 

 
Sorties 

Au 
31/12/2023 

Logiciels 
 
Film Erosion 
 
Matériel de Transport et Acc 

 
Installations spécifiques 
 
PESTICEROS : 
- Install. Spécifiques 
Commun 
- Install. Spécifiques FDTL 
- Install. Spécifiques BRVL 
- Install. Spécifiques FDCM 
- Install. Spécifiques FDFB 
 
Outillages 
 
Agencements / Installations 
 
Mat. Bureau / Informatique 
 
Mobilier 
 
 
 

27 091,30 € 
 

83 803,72 € 
 

1 488,00 € 
 

34 294,78 € 
 
 
 

7 977,90 € 
18 139,15 € 
16 982,40 € 
8 885,68 € 
4 203,88 € 

 
18 153,29 € 

 
4 764,78 € 

 
16 435,04 € 

 
16 067,38 € 

 
 
 
 

113,62 € 
 

- 
 

- 
 

195,09 € 
 
 
 

- 
 
 

- 
- 
- 

 
 

- 
 

830,34 € 
 

- 
 
 
 
 

1 488,00 € 
 
 
 
 
 

5 970,79 € 
 
 
 

1 684,53 € 
 
 

- 
- 
- 

9 685,73 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

27 204,92 € 
 

83 803,72 € 
 

- 
 

28 519,08 € 
 
 
 

6 293,37 € 
18 139,15 € 
16 982,40 € 
8 885,68 € 
4 203,88 € 

 
8 467,56 € 

 
4 764,78 € 

 
17 265,38 € 

 
16 067,38 € 

 
 
 
 

TOTAL 258 287,30 € 1 139,05 € 18 829,05 € 240 597,30 € 

 
 

Note n° 12 - Immobilisations corporelles - Amortissements pour 
dépréciation 

 
 

Types d’immobilisations 
 

 

Mode 
 

Durée 

 

Installations à caractère spécifique……………….. 
tableau Pesticéros détaillé ci-dessous (*) 
Outillages…………………………………………….. 
Agencements / Installations …………..…………… 
Matériel de Transport ………….............................. 
Accessoires Matériel de transport 
Matériel de bureau et informatique………………... 
Mobilier ……………….……………………………… 

 

Linéaire 
 

Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 

 

1 à 10 ans 
 

3 à 5 ans 
3 ans 
2 ans 
3 ans 

1 à 5 ans 
3 à 5 ans 

 
(*) Etat détaillé des installations à caractère spécifique du projet Pesticéros : 
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Installations à caractère spécifique 
Pesticéros 

 

 

Mode 
 

Durée 

 

Immobilisations : 
- Communes aux sites 
- Site du Fond des Tilleuls / FDL 
- Site du Fond de Bourville / BRVL 
- Site du Réseau Pluvial de Bourville / RBRV 
- Site du Fond du Clos des Marnières / FDCM 
- Site du Fond de Frébourg / FDFB 

 

 

 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 

 

 
1, 3 et 7 ans 
1, 3 et 7 ans 
1, 3 et 7 ans 
1, 3 à 7 ans 
3 et 7 ans 

1, 3 et 7 ans 

 
 

Note n° 13 - Actif circulant - Classement par échéance 
 
 

L’exigibilité de toutes les créances de l’actif circulant est inférieure à un an. 
 
 
Note n° 14 - Clients – Factures à Etablir 

 
 
 Au 31/12/2023, les Factures à Etablir sont les suivantes : 
 

- PRIAPORT      = 3 971,00 € 
- PRIAME      = 2 360,00 € 

______________ 
TOTAL  = 6 331,00 € 
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Note n° 15 - Produits à recevoir 
 
 

 
Subventions à recevoir 
 

 Département de la Seine Maritime 
 

 Département de l’Eure 
 

 Chambre >Agriculture Seine Maritime 

 

 
 
 

-  
 

5 000,00 € 
 

5 000,00 € 

 

 
TOTAL des Produits à recevoir 

 

 
10 000,00 € 

 
 

Note n° 16 - Produits à recevoir divers 
 
 L’AREAS percevra de son assurance Prévoyance, pour l’arrêt maladie de sa 
comptable, la somme de : 1 684,80 € pour la période du 3 décembre au 31 décembre 
2023. Le versement de la Caisse AXA a été effectué le 28 mars 2024. 
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3.2 Bilan passif 

 
 
Note n° 17 -  Tableau de variation des fonds propres  
 
 

 31/12/2022 Augmentation Diminution 31/12/2023 

FONDS PROPRES 44 651      44 651 

SUBV. INVESTISSMT DEPT 76 0      0 

SUBV. INVESTISSMT AG.EAU 
SEIN... 0      0 

SUBV. INVESTISSMT DEPT 27 0      0 

RESERVES DE TRESORERIE 80 339      80 339 

REPORT A NOUVEAU 
CREDITEUR 261 566    14 705 246 861 

Résultat de l'exercice -14705 10  177 -14 705 - 10 177 

Total fonds propres 371 851  - 10 177  0 361 674 

 
 
Note n° 18 – Subventions d’investissement virée au résultat 

 
Les subventions d’investissement sont à hauteur de 142 K€. Elles étaient totalement 
reprises au 31/12/2020. 
 

PESTICEROS 
 

Subventions d’Investissement 
Au 

31/12/2022 
Sur 2023 
12 mois 

Au 
31/12/2023 

Agence de l’Eau Seine Normandie 
Pesticéros (compte 139101) 

101 695,88 € - 101 695,88 € 

FEDER 
Pesticéros (compte 139201) 

41 056,08 € - 41 056,08 € 

Sous/total Pesticéros 142 751,96 € - 142 751,96 € 

 
TOTAL GENERAL 

 
142 751,96 € 

 
- 

 

 
142 751,96 € 
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Note n° 19- Provision pour Charges 
 
 

• Provision pour Engagement Retraite  
 
Les principales hypothèses retenues au 31/12/2023 sont les suivantes : 
 

- Age de départ à la retraite : 64 ans 
- Turn over : faible 
- Convention collective : néant 
- Augmentation des salaires : 2 % 
- Taux d’actualisation : 3,6 % 

 
 

 
Provision pour 
Engagement 

Retraite 
 

Au 
31/12/2022 

Dotations Reprises 
Au 

31/12/2023 

 
Engagement 
Retraite 
 

23 024,00 € - 16 512 € 6 512,00 € 

TOTAL 23 024,00 € - 16 512,00 € 6 512,00 € 

 
 
Note n° 20 - Dettes 
 
L’exigibilité de toutes les dettes du passif est inférieure à un an. 
 
 
Note n° 21 - Produits constatés d’avance 
 
Aucun produit constaté d’avance n’a été comptabilisé au 31/12/2023.  
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3 - Informations relatives au compte de résultat 

 
Note n° 22 - Subventions de Fonctionnement 
 

 
 

Fonctionnement 

 
 

31.12.2023 31.12.2022 

 
Le Département de Seine-Maritime  
Agence de l’Eau Seine Normandie : 

-  
-  EVAPORE  T 3/3 (1084831) 
-  CULTURE DU RISQUE 
- PESTICEROS (1083548) 
-  BD DRAINAGE 6 (1095921) 
 

Le Département de l’Eure 
 
Chambre d’Agriculture de la Seine Maritime 
 

 
150 000,00 € 

 
- 
- 

- 8 603,00 € 
-385,00 € 

4 525,00 € 
 

25 000,00 € 
 

5 000,00 € 
 

 
150 000,00 € 

 
 

21 366,00- 
- 
- 

22 513,00 € 
 

25 000,00 € 
 

5 880,00 € 

TOTAL        175 537,00€      224 759,00 € 

 
 
Note n° 23 - Produits de prestations 
 
SMSO       =   2 857,00 € 
COBAHMA      =      635,05 € 
PRIAME SERPN / CS AUSTREBERTHE 
Et SIAEP LIEUVIN     =   9 740,00 € 
PRIAPORT      = 12 013,50 € 
BRGM OFB HADAT 230209   = 27 196,40 € 
Mise à disposition ASYBA    =   9 304,33 € 
       _________________ 
     Total  = 61 746,98 € 
 
 
Note n° 24 - Fait générateur de comptabilisation des cotisations – 

Modalités de comptabilisation 
 
Le fait générateur de comptabilisation des cotisations est l’appel à cotisation 
effectué par l’AREAS. 
Le montant des cotisations est alors comptabilisé au crédit du compte : 
« 756000 Cotisations ». 
Les cotisations au 31/12/2023 s’élèvent à : 39 260 € (contre 37 906 € au 
31/12/2022). 
 
 
Note n° 25 - Transferts de Charges de Personnel 
 

- Au 31/12/2023, le montant des transferts s’élève à : 1 863,17 € 
(pour 4 984,54 € au 31/12/2022).  
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Note n° 26 - Effectif  

 
 
       Salariés   Salariés 
          au 31.12.2023       au 31.12.2022 
 

Cadres (temps plein)         1           1 
 
Cadres (temps partiel)         1           2 
 
Agents de Maîtrise (temps partiel)       1           1 
 
Employée (temps partiel)         0           0 
 
 
           3          4 

 

5 - Engagements Hors Bilan 
 
 

Note n° 27 - Ligne de trésorerie autorisée 
 
Le contrat de Crédit Global de Crédits de Trésorerie (200 000 €), souscrit auprès 
du partenaire financier [Crédit Agricole de Normandie-Seine], a été résilié au 
28/05/2021 avec clôture des billets de Trésorerie. 
 
Au 31/12/2023, il n’y a plus d’engagement de ligne de trésorerie en cours avec le 
Crédit Agricole de Normandie-Seine. 
 
 
 

 

6 – Autres informations 

 
Note n° 28 - Rémunérations des hauts cadres dirigeants bénévoles et 

salariés 
 
Les personnes visées à l’article 20 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative 
au volontariat associatif et à l’engagement éducatif prévoit que le montant des 
rémunérations et avantages en nature versé aux trois plus hauts cadres dirigeants 
bénévoles et salariés soient publiés. Ce sont le Président et le Directeur. Le 
Président exerce son mandat à titre bénévole et ne perçoit aucune rémunération. 
Seul le Directeur perçoit une rémunération au titre de son contrat de travail. 
En conséquence, mentionner le montant des rémunérations des trois plus hauts 
cadres dirigeants conduirait à divulguer la rémunération individuelle du Directeur. 
 
Le Conseil d’administration a décidé de ne pas préciser le montant de la 
rémunération et des avantages en nature du seul salarié cadre dirigeant de 
l’AREAS au 31/12/2023. 
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Association de recherche sur le Ruissellement, l'Erosion et l'Aménagement du Sol (A.R.E.A.S.) 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  
 
Exercice clos le 31 décembre 2023 
 
   

À l'assemblée générale de l'Association de recherche sur le Ruissellement, l'Erosion et l'Aménagement 
du Sol (A.R.E.A.S.), 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l'Association de recherche sur le Ruissellement, l'Erosion et l'Aménagement 
du Sol (A.R.E.A.S.) relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes 
notamment pour ce qui concerne les concours publics et subventions d'exploitation. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux membres. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité
du contrôle interne ;

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

• Il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

• Il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Havre, le 6 juin 2024, 

KPMG SA 

[sc_sign1.signature/] 

Angélique Delanney Colombe 
Associée 
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Exercice N-1 (31/12)

(selon ANC 2018-06)

Brut

Amortissements et 

dépréciations (à 

déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Concessions, brevets, l icences, marques, procédés, 

logiciels, droits et valeurs similaires
111 025                      111 009                      16                                 -                               

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outil lage industriels 92 124                         91 491                         633                              -                               

Autres immobilisations corporelles 40 590                         38 098                         2 492                           188                              

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés 2 031                           2 031                           1 661                           

Prêts

Autres

245 770                      240 597                      5 172                           1 849                           

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 24 001                         24 001                         20 872                         

Créances reçues par legs ou donations 

Autres 9 732                           9 732                           130 806                      

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 354 026                      354 026                      323 278                      

Charges constatées d'avance 2 237                           2 237                           13 102                         

Total II 389 996                      -                               389 996                      488 058                      

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion Actif (V)

635 765                      240 597                      395 168                      489 907                      

BILAN ACTIF 31 DECEMBRE 2023

ACTIF

Exercice N

(selon ANC 2018-06)

Total I

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)
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Exercice N

(selon ANC 2018-

06)

Exercice N-1

(selon ANC 2018-

06)

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS

Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise 44 651                     44 651                     

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds associatifs avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Subventions d'investissement sur les biens renouvelables par l 'organisme

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projet de l 'entité 80 339                     80 339                     

Report à nouveau 246 861                  261 566                  

Excédent ou déficit de l 'exercice 10 178-                     14 705-                     

361 672                  371 850                  

Subventions d'investissement -                           -                           

Quote-part des subventions d'investissements inscrites au résultat

361 672                  371 850                  

Provisions pour risques

Provisions pour charges 6 512                       36 457                     

6 512                       36 457                     

- sur subventions de fonctionnement

- sur autres ressources

-                           -                           

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières diverses 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 21 526                     32 487                     

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 5 457                       35 255                     

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance -                           13 858                     

26 983                     81 600                     

395 168                  489 907                  

Autres dettes

Total IV

Ecarts de conversion Passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + III + IV + V)

Total I

PROVISIONS

Total II

Fonds dédiés

Total III 

DETTES

BILAN PASSIF AU 31 DECEMBRE 2023

PASSIF

Réserves

Autres

Situation nette (sous total)
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Exercice N

(selon ANC 2018-06)

Exercice N-1

(selon ANC 2018-06)

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 39 260                                     37 906                                     

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service 61 747                                     30 845                                     

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 175 537                                  224 759                                  

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources l iées à la générosité du public

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 31 808                                     13 485                                     

reprises sur provisions 29 945                                     8 500                                       

transfert de charges 1 863                                       4 985                                       

Util isations des fonds dédiés

Autres produits

308 352                                  306 995                                  

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 7 023                                       6 838                                       

Variation de stock

Autres achats et charges externes 82 220                                     74 385                                     

Impôts, taxes et versements assimilés 828                                          1 109                                       

Salaires et traitements 154 130                                  157 460                                  

Charges sociales 75 836                                     82 775                                     

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 139                                       217                                          

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

321 176                                  322 784                                  

12 824-                                     15 789-                                     

PRODUITS FINANCIERS 

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l 'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 3 122                                       1 426                                       

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

3 122                                       1 426                                       

CHARGES FINANCIERES 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

-                                           -                                           

3 122                                       1 426                                       

9 702-                                       14 363-                                     

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion -                                           -                                           

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

-                                           -                                           

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sur opérations de gestion 620                                          

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

620-                                          -                                           

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII) 144-                                          342                                          

311 474                                  308 421                                  

321 652                                  323 126                                  

10 178-                                     14 705-                                     

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

-                                           -                                           

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services

Personnel bénévole

-                                           -                                           

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

Bénévolat

TOTAL

TOTAL

Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

Total V

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total des produits (I + III + V)

COMPTE DE RESULTAT au 31/12/2023

COMPTE DE RESULTAT

Total I

Total II

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)

Total III
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3 Règles et méthodes comptables 

 
 

3.1 Principes et méthodes comptables 
 
Note n° 6 - Règles générales 
Note n° 7 - Principes comptables 
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4 Informations relatives au bilan 
 

4.1 Bilan actif 
 

Note n° 8  - Immobilisations incorporelles - Mouvements principaux 
Note n° 9  - Immobilisations incorporelles - Amortissements pour dépréciation 
Note n° 10  - Immobilisations corporelles - Mouvements principaux 
Note n° 11 -  Amortissements – Mouvements principaux 
Note n° 12 - Immobilisations corporelles - Amortissements pour dépréciation 
Note n° 13 - Actif circulant - Classement par échéance 
Note n° 14 - Clients – Factures à Etablir 
Note n° 15 - Produits à recevoir 
Note n° 16 - Produits à recevoir divers 

 

4.2 Bilan passif 
 

Note n° 17 - Tableau de variation des fonds propres 
Note n° 18 -  Subventions d’Investissement virées au résultat 
Note n° 19 - Provision pour Charges / Provision pour Engagement Retraite 
Note n° 20 - Dettes 
Note n° 21 -  Produits constatés d’avance 
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3 Informations relatives au compte de résultat 
 

Note n° 22 - Subventions de fonctionnement 
Note n° 23 - Produits de prestations 
Note n° 24 - Fait générateur de comptabilisation des cotisations – Modalités de 

comptabilisation 
Note n° 25 - Transferts de Charges de Personnel 
 

 
 

4 Effectif 
 

Note n° 26 
 

5 Engagements hors bilan 
 

Note n° 27 - Ligne de trésorerie autorisée 
 
 

6 Autres Informations 
 

Note n° 28 - Rémunérations des dirigeants bénévoles ou salariés 
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1 Objet social et nature des activités exercées 
 
1.1 Objet social 
 
L'Association œuvre dans les domaines de l'eau, des sols et de l'aménagement du territoire.  
 
Elle intervient plus particulièrement dans la recherche et le développement de moyens propres à 
freiner l'érosion des terres agricoles, à prévenir l'altération de la ressource en eau et à prévenir les 
risques de coulées d'eaux boueuses et d'inondation.  
 
Dans ces domaines d'intervention, l'Association a notamment pour objets de : 
➢ Elaborer des démarches et des pratiques innovantes pour améliorer la prévention des 

ruissellements, des coulées de boues et des pollutions associées, avec les membres de 
l'Association et acteurs de terrain qui soutiennent ces actions ; 

➢ Promouvoir et développer la recherche appliquée et l'acquisition de connaissances ; 
➢ Conduire toute opération utile à l'amélioration des sols ; 
➢ Créer un lieu d'échange, d'information et des relations entre les adhérents, les différents 

organismes de recherche, les partenaires institutionnels et professionnels ; 
➢ Valoriser son expertise et Diffuser les informations disponibles auprès de ses membres, 

des partenaires et acteurs nationaux. 
 

1.2 Nature et périmètre des activités réalisées : 
 
Comme détaillé dans le rapport d’activité, au cours de l’exercice 2023, l’AREAS a réalisé les 
activités suivantes réparties en 3 domaines qui correspondent au périmètre actuel d’action de 
l’Association. En résumé : 
 

− Domaine n° 1 : Centre de Ressources, Transfert de connaissances et de compétences 
- Formation - Sensibilisation et Communication : 

o Développement du pôle « Ressource » regroupant toutes les données, bibliographie 
et connaissances de l’AREAS dans le but de transmettre les savoirs par le biais 
de Formation-sensibilisation à destination des animateurs BV et BAC ; des 
nouveaux ; des étudiants ; du monde agricole ; d’acteurs hors région. 

o Diffusion des connaissances et des bonnes pratiques ; Réalisations des documents 
de communication associés ; Organisation de manifestations et Mise à disposition 
des ressources et des connaissances de l’AREAS. 
 

− Domaine n° 2 : Appuis aux collectivités et groupes d’expertises : 
o Conseils auprès des collectivités / réduction des ruissellements et de l’érosion. 

(Appuis pour des études spécifiques SAGE, PPRI ; BAC, Etudes générales ; 
protection de la ressource en eau ; etc.…) 

o Appuis et participation aux groupes de travail régionaux et nationaux ; Conseils et 
expertises spécifiques aux collectivités départementales... 

o Actions portées en 2023 : administration et préparation des changement de la Base 
de données sur les aménagements hydrauliques en Haute-Normandie « BD Castor 
» ; Développer la culture du risque inondation sur l’ex Haute-Normandie ; Capitaliser 
les connaissances sur le drainage agricole en ex-HN. 
 

− Domaine n°3 : Les programmes d’intérêt général : 
o Portage et participation à des programmes régionaux de connaissances scientifiques 

sur la qualité et les quantités des ruissellements (MOTHRYSS), et études pour 
valoriser les solutions (PRIAME et PRIAPORT), et le déploiement de la BD drainage 
National avec le BRGM pour l’OFB, programmes avec co-financement spécifiques. 
 

Administration de l’Association  
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2 Faits majeurs en 2023 
 

2.1 Evénements principaux de la période 
 

Note n° 1 - Développement du Centre des Ressources scientifiques de 
l’AREAS 
 
En 2023, comme prévu, l’Association a consacré une partie de son temps à 
développer ce projet de création de Centre de Ressources initié en 2022. Le but est 
de mettre à disposition des techniciens de BAC et de Bassin Versant, l’ensemble de 
toutes les données et connaissances de l’association obtenues sur : 

o Les programmes expérimentaux réalisés entre 2000 et 2018 ; 
o L’ensemble des formations depuis 10 ans ; 
o Définir organiser et préparer des sites de visites sur la base d’un circuit (sorte 

de « tour érosion ») et Préparer les documents adaptés ; 
o Mettre en place une nouvelle Newsletter ; 
o Moderniser le Site Internet ; 
o Refonder toutes les formations AREAS ; 
o Produire de nouvelles fiches techniques sur les aménagements d’hydraulique 

douce. 
En 2023, l’équipe a ainsi rassemblé, préparé, collecté, synthétisé une grande partie 
de ces données. L’équipe a préparé un projet avec une demande de subvention 
auprès de l’AESN. Elle a aussi préparé la réhabilitation du site de démonstration sur 
les haies et fascine de Saint Valery en Caux et elle a réalisé toutes les fiches pour 
les circuits de visites. 

 
Note n° 2 - Poursuite de la participation aux trois Programmes de Recherche-
Développement qui ont été engagés en partenariat avec la Faculté de Rouen, 
le BRGM et les collectivités 

 
Comme prévu, l’Association a pris une part active à la réalisation de ces 
programmes de recherche appliquée : PRIAME, PRIAPORT et MOTHRYSS. Ils ont 
été poursuivis en 2023 conjointement par l’Université de Rouen, le BRGM et 
l’AREAS et les collectivités locales. 
 

Note n° 3 - Soutien administratif à l’ASYBA 
 
Suite au départ de son animatrice en début d’année 2022, l’ASYBA avait sollicité 
l’AREAS pour une mise à disposition d’un ingénieur afin d’animer un jour par 
semaine l’association ASYBA, cela en raison de la connaissance des sujets par 
le personnel de l’AREAS. Comme l’année précédente, en 2023, cela à donner 
lieu à une convention de mise à disposition pour 29,40 jours au cours de l’Année 
2023 et au remboursement des frais engagés. Ce soutien s’arrête au 31/12/2023. 
 
 

Note n° 4 - Départ en retraite du Directeur 
 
A sa demande, le directeur de l’Association a cessé ses activités à compter du 
01/10/2023 et fait valoir ses droits à la retraite. En poste depuis 1985, il était à mi-
temps à l’association depuis mars 2020. La recherche d’un(e) successeur(e) a 
commencé dès juin 2023, sans succès au cours de l’année 2023. 
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2.2 Evénements postérieurs au 31.12.2023 : 
 

Note n° 5 - Recrutement d’une Directrice 
 
En mars 2024, l’AREAS a retenu la candidature de Mme Christèle ALEXANDRE au 
poste de Directrice de l’Association en commençant par une période à temps partiel 
de mai à septembre puis à plein temps ensuite. 
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3 Principes et méthodes comptables 
 
 

Note n° 6 - Règles générales 
 

- Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du 
principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de 
l’exploitation, indépendance des exercices, conformément aux règles générales 
d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

 
- Le règlement ANC n° 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices 

ouverts à compter du 1er janvier 2020. 
 
- Les comptes annuels de notre association pour cet exercice ont été arrêtés 

conformément aux dispositions du code commerce, aux dispositions spécifiques 
du règlement ANC n° 2018-06, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à 
celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général. 

 
Note n° 7 - Principes comptables 

 
- « Les subventions de fonctionnement fléchées sur les projets de recherche sont 

acquises comptablement en produits de la façon suivante : 

• Coûts directs d’achats et charges externes (1) : les charges sont identifiées lors 
de la saisie comptable analytique par projet. 

• Coûts directs de personnel (2) : le personnel technique et non technique effectue 
un suivi des jours affectés aux projets. Ces jours sont valorisés au coût de revient 
et affectés extra comptablement aux projets. 

• Coûts indirects (3) : les modalités d’évaluation sont spécifiques pour chaque 
projet. 

• Le coût total (1+2+3) est ensuite ajusté afin de déterminer le produit comptable 
(4) par le taux de financement prévu par la convention ainsi que le plafond de 
dépenses défini contractuellement. 

• Le différentiel entre le produit comptable (4) et les encaissements de la période 
aboutit à la situation bilantielle du tiers financeur : 

o Situation débitrice (produit à recevoir) dans la situation où le produit 
comptable est supérieur aux encaissements, 

o Situation créditrice (produit constaté d’avance) dans la situation où le 
produit comptable est inférieur aux encaissements. 
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4 Informations relatives au bilan 

 

4.1 Bilan actif 
 

Note n° 8 -  Immobilisations incorporelles - Mouvements principaux 
 
Acquisition de MS OFFICE sur un ordinateur pour : 130,00 €. 
 
Note n° 9 - Immobilisations incorporelles - Amortissements pour 
dépréciation 
 

Types d’immobilisations Mode Durée 

 
Logiciels et progiciels………………………………. 

 
Linéaire 

 
1 an 

 
Film Erosion........................................................... 

 
Linéaire 

 
1 an 

 
 
Note n° 10 -  Immobilisations corporelles - Mouvements principaux 

 
Des acquisitions ont été réalisées en 2023 ainsi que des dons du matériel de 
l’AREAS. 

 

 
Immobilisations 

Au 
31/12/2022 

Dotations 
12 mois 

 
Sorties 

Au 
31/12/2023 

Logiciels 
Film Erosion 
 
Matériel de Transport et Acc. 
 
Installations spécifiques 
PESTICEROS : 
- Install. Spécifiques 
Commun 
- Install. Spécifiques FDTL 
- Install. Spécifiques BRVL 
- Install. Spécifiques RBRV 
- Install. Spécifiques FDCM 
- Install. Spécifiques FDFB 
 
Outillages 
 
Agencements / Installations 
 
Mat. Bureau / Informatique 
 
Mobilier 

27 091,30 € 
83 803,72 € 

 
1 488,00 € 

 
34 294,78 € 

 
7 977,90 € 

 
18 139,15 € 
16 982,40 € 

- 
8 885,68 € 
4 203,88 € 

 
18 153,29 € 

 
4 764,78 € 

 
16 622,66 € 

 
16 067,38 € 

130,00 € 
- 

 
- 

 
828,00 € 

 
- 

 
- 
- 
- 
- 
- 
 
- 
 
- 

 
3 135,14 € 

 
- 

 
- 
- 

 
1 488,00 € 

 
5 970,79 € 

 
1 684,53 € 

 
- 
- 
- 
- 
- 

 
9 685,73 € 

 
- 
 
- 
 
- 

 
27 221,30 € 
83 803,72 € 

 
- 

 
29 151,99 € 

 
6 293,37 € 

 
18 139,15 € 
16 982,40 € 

- 
8 885,68 € 
4 203,88 € 

 
8 467,56 € 

 
4 764,78 € 

 
19 757,80 € 

 
16 067,38 € 

 

TOTAL 258 474,92 € 4 093,14 € 18 829,05 € 243 739,01 € 
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Note n° 11 -  Amortissements - Mouvements principaux 

 

 
Amortissements 

Au 
31/12/2022 

Dotations 
12 mois 

 
Sorties 

Au 
31/12/2023 

Logiciels 
 
Film Erosion 
 
Matériel de Transport et Acc 

 
Installations spécifiques 
 
PESTICEROS : 
- Install. Spécifiques 
Commun 
- Install. Spécifiques FDTL 
- Install. Spécifiques BRVL 
- Install. Spécifiques FDCM 
- Install. Spécifiques FDFB 
 
Outillages 
 
Agencements / Installations 
 
Mat. Bureau / Informatique 
 
Mobilier 
 
 
 

27 091,30 € 
 

83 803,72 € 
 

1 488,00 € 
 

34 294,78 € 
 
 
 

7 977,90 € 
18 139,15 € 
16 982,40 € 
8 885,68 € 
4 203,88 € 

 
18 153,29 € 

 
4 764,78 € 

 
16 435,04 € 

 
16 067,38 € 

 
 
 
 

113,62 € 
 

- 
 

- 
 

195,09 € 
 
 
 

- 
 
 

- 
- 
- 

 
 

- 
 

830,34 € 
 

- 
 
 
 
 

1 488,00 € 
 
 
 
 
 

5 970,79 € 
 
 
 

1 684,53 € 
 
 

- 
- 
- 

9 685,73 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

27 204,92 € 
 

83 803,72 € 
 

- 
 

28 519,08 € 
 
 
 

6 293,37 € 
18 139,15 € 
16 982,40 € 
8 885,68 € 
4 203,88 € 

 
8 467,56 € 

 
4 764,78 € 

 
17 265,38 € 

 
16 067,38 € 

 
 
 
 

TOTAL 258 287,30 € 1 139,05 € 18 829,05 € 240 597,30 € 

 
 

Note n° 12 - Immobilisations corporelles - Amortissements pour 
dépréciation 

 
 

Types d’immobilisations 
 

 

Mode 
 

Durée 

 

Installations à caractère spécifique……………….. 
tableau Pesticéros détaillé ci-dessous (*) 
Outillages…………………………………………….. 
Agencements / Installations …………..…………… 
Matériel de Transport ………….............................. 
Accessoires Matériel de transport 
Matériel de bureau et informatique………………... 
Mobilier ……………….……………………………… 

 

Linéaire 
 

Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 

 

1 à 10 ans 
 

3 à 5 ans 
3 ans 
2 ans 
3 ans 

1 à 5 ans 
3 à 5 ans 

 
(*) Etat détaillé des installations à caractère spécifique du projet Pesticéros : 
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Installations à caractère spécifique 
Pesticéros 

 

 

Mode 
 

Durée 

 

Immobilisations : 
- Communes aux sites 
- Site du Fond des Tilleuls / FDL 
- Site du Fond de Bourville / BRVL 
- Site du Réseau Pluvial de Bourville / RBRV 
- Site du Fond du Clos des Marnières / FDCM 
- Site du Fond de Frébourg / FDFB 

 

 

 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 

 

 
1, 3 et 7 ans 
1, 3 et 7 ans 
1, 3 et 7 ans 
1, 3 à 7 ans 
3 et 7 ans 

1, 3 et 7 ans 

 
 

Note n° 13 - Actif circulant - Classement par échéance 
 
 

L’exigibilité de toutes les créances de l’actif circulant est inférieure à un an. 
 
 
Note n° 14 - Clients – Factures à Etablir 

 
 
 Au 31/12/2023, les Factures à Etablir sont les suivantes : 
 

- PRIAPORT      = 3 971,00 € 
- PRIAME      = 2 360,00 € 

______________ 
TOTAL  = 6 331,00 € 
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Note n° 15 - Produits à recevoir 
 
 

 
Subventions à recevoir 
 

 Département de la Seine Maritime 
 

 Département de l’Eure 
 

 Chambre >Agriculture Seine Maritime 

 

 
 
 

-  
 

5 000,00 € 
 

5 000,00 € 

 

 
TOTAL des Produits à recevoir 

 

 
10 000,00 € 

 
 

Note n° 16 - Produits à recevoir divers 
 
 L’AREAS percevra de son assurance Prévoyance, pour l’arrêt maladie de sa 
comptable, la somme de : 1 684,80 € pour la période du 3 décembre au 31 décembre 
2023. Le versement de la Caisse AXA a été effectué le 28 mars 2024. 
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3.2 Bilan passif 

 
 
Note n° 17 -  Tableau de variation des fonds propres  
 
 

 31/12/2022 Augmentation Diminution 31/12/2023 

FONDS PROPRES 44 651      44 651 

SUBV. INVESTISSMT DEPT 76 0      0 

SUBV. INVESTISSMT AG.EAU 
SEIN... 0      0 

SUBV. INVESTISSMT DEPT 27 0      0 

RESERVES DE TRESORERIE 80 339      80 339 

REPORT A NOUVEAU 
CREDITEUR 261 566    14 705 246 861 

Résultat de l'exercice -14705 10  177 -14 705 - 10 177 

Total fonds propres 371 851  - 10 177  0 361 674 

 
 
Note n° 18 – Subventions d’investissement virée au résultat 

 
Les subventions d’investissement sont à hauteur de 142 K€. Elles étaient totalement 
reprises au 31/12/2020. 
 

PESTICEROS 
 

Subventions d’Investissement 
Au 

31/12/2022 
Sur 2023 
12 mois 

Au 
31/12/2023 

Agence de l’Eau Seine Normandie 
Pesticéros (compte 139101) 

101 695,88 € - 101 695,88 € 

FEDER 
Pesticéros (compte 139201) 

41 056,08 € - 41 056,08 € 

Sous/total Pesticéros 142 751,96 € - 142 751,96 € 

 
TOTAL GENERAL 

 
142 751,96 € 

 
- 

 

 
142 751,96 € 

 

 
 
 

  



  Comptes Annuels au 31.12.2023 

19 

 
Note n° 19- Provision pour Charges 
 
 

• Provision pour Engagement Retraite  
 
Les principales hypothèses retenues au 31/12/2023 sont les suivantes : 
 

- Age de départ à la retraite : 64 ans 
- Turn over : faible 
- Convention collective : néant 
- Augmentation des salaires : 2 % 
- Taux d’actualisation : 3,6 % 

 
 

 
Provision pour 
Engagement 

Retraite 
 

Au 
31/12/2022 

Dotations Reprises 
Au 

31/12/2023 

 
Engagement 
Retraite 
 

23 024,00 € - 16 512 € 6 512,00 € 

TOTAL 23 024,00 € - 16 512,00 € 6 512,00 € 

 
 
Note n° 20 - Dettes 
 
L’exigibilité de toutes les dettes du passif est inférieure à un an. 
 
 
Note n° 21 - Produits constatés d’avance 
 
Aucun produit constaté d’avance n’a été comptabilisé au 31/12/2023.  
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3 - Informations relatives au compte de résultat 

 
Note n° 22 - Subventions de Fonctionnement 
 

 
 

Fonctionnement 

 
 

31.12.2023 31.12.2022 

 
Le Département de Seine-Maritime  
Agence de l’Eau Seine Normandie : 

-  
-  EVAPORE  T 3/3 (1084831) 
-  CULTURE DU RISQUE 
- PESTICEROS (1083548) 
-  BD DRAINAGE 6 (1095921) 
 

Le Département de l’Eure 
 
Chambre d’Agriculture de la Seine Maritime 
 

 
150 000,00 € 

 
- 
- 

- 8 603,00 € 
-385,00 € 

4 525,00 € 
 

25 000,00 € 
 

5 000,00 € 
 

 
150 000,00 € 

 
 

21 366,00- 
- 
- 

22 513,00 € 
 

25 000,00 € 
 

5 880,00 € 

TOTAL        175 537,00€      224 759,00 € 

 
 
Note n° 23 - Produits de prestations 
 
SMSO       =   2 857,00 € 
COBAHMA      =      635,05 € 
PRIAME SERPN / CS AUSTREBERTHE 
Et SIAEP LIEUVIN     =   9 740,00 € 
PRIAPORT      = 12 013,50 € 
BRGM OFB HADAT 230209   = 27 196,40 € 
Mise à disposition ASYBA    =   9 304,33 € 
       _________________ 
     Total  = 61 746,98 € 
 
 
Note n° 24 - Fait générateur de comptabilisation des cotisations – 

Modalités de comptabilisation 
 
Le fait générateur de comptabilisation des cotisations est l’appel à cotisation 
effectué par l’AREAS. 
Le montant des cotisations est alors comptabilisé au crédit du compte : 
« 756000 Cotisations ». 
Les cotisations au 31/12/2023 s’élèvent à : 39 260 € (contre 37 906 € au 
31/12/2022). 
 
 
Note n° 25 - Transferts de Charges de Personnel 
 

- Au 31/12/2023, le montant des transferts s’élève à : 1 863,17 € 
(pour 4 984,54 € au 31/12/2022).  
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Note n° 26 - Effectif  

 
 
       Salariés   Salariés 
          au 31.12.2023       au 31.12.2022 
 

Cadres (temps plein)         1           1 
 
Cadres (temps partiel)         1           2 
 
Agents de Maîtrise (temps partiel)       1           1 
 
Employée (temps partiel)         0           0 
 
 
           3          4 

 

5 - Engagements Hors Bilan 
 
 

Note n° 27 - Ligne de trésorerie autorisée 
 
Le contrat de Crédit Global de Crédits de Trésorerie (200 000 €), souscrit auprès 
du partenaire financier [Crédit Agricole de Normandie-Seine], a été résilié au 
28/05/2021 avec clôture des billets de Trésorerie. 
 
Au 31/12/2023, il n’y a plus d’engagement de ligne de trésorerie en cours avec le 
Crédit Agricole de Normandie-Seine. 
 
 
 

 

6 – Autres informations 

 
Note n° 28 - Rémunérations des hauts cadres dirigeants bénévoles et 

salariés 
 
Les personnes visées à l’article 20 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative 
au volontariat associatif et à l’engagement éducatif prévoit que le montant des 
rémunérations et avantages en nature versé aux trois plus hauts cadres dirigeants 
bénévoles et salariés soient publiés. Ce sont le Président et le Directeur. Le 
Président exerce son mandat à titre bénévole et ne perçoit aucune rémunération. 
Seul le Directeur perçoit une rémunération au titre de son contrat de travail. 
En conséquence, mentionner le montant des rémunérations des trois plus hauts 
cadres dirigeants conduirait à divulguer la rémunération individuelle du Directeur. 
 
Le Conseil d’administration a décidé de ne pas préciser le montant de la 
rémunération et des avantages en nature du seul salarié cadre dirigeant de 
l’AREAS au 31/12/2023. 
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Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées 

 
Assemblée générale relative à l'approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 
 
 

À l'assemblée générale de l'Association de recherche sur le Ruissellement, l'Erosion et l'Aménagement 
du Sol (A.R.E.A.S.), 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre rapport 
sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisé ou que nous 
aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de 
l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 
conventions en vue de leur approbation. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec 
les documents de base dont elles sont issues. 

 

CONVENTIONS SOUMISES À L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions autorisées au cours de l’exercice écoulé 

En application de l’article R. 612-7 du code de commerce, nous avons été avisés des conventions 
suivantes, mentionnées à l’article L. 612-5 du code de commerce qui ont fait l'objet de l'autorisation 
préalable de votre conseil d'administration. 
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Mise à disposition du personnel : 

- Avec l'association ASYBA ; 

- Personnes concernées : 

• SERVAIN Antoine, Président de l'A.R.E.A.S. et Trésorier de l'association ASYBA ; 
• ANQUETIN Benoit, Vice-Président de l'A.R.E.A.S. et Membre de l'association ASYBA ; 
• LEFORESTIER Nicolas, Secrétaire de l'A.R.E.A.S. et Vice-Président de l'association 

ASYBA ; 
• LESOIF Joël, Trésorier Adjoint de l'A.R.E.A.S. et Secrétaire de l'association ASYBA ; 
• BATTEMENT Eric, Membre du bureau de l'A.R.E.A.S. et de l'association ASYBA ; 
• CORITON Bastien, Membre du bureau de l'A.R.E.A.S. et Président de l'association ASYBA 

; 
• LECARPENTIER Hubert, Membre du bureau de l'A.R.E.A.S. et de l'association ASYBA ; 

 

-  Nature et objet : Le 1er mars 2023, l'association A.R.E.A.S. a conclu une convention de la mise à 
disposition avec l'association ASYBA, pour une durée de 38 jours répartis entre le 1er mars et le 
31 décembre 2023. L’A.R.E.A.S. met à disposition un de ses salariés, chargé de mission, dans le 
but d'intensifier les champs d'intervention thématique, communs et complémentaires, portés par 
les deux associations. L'ASYBA remboursera à l'A.R.E.A.S. les charges de personnel mis à 
disposition, correspondant aux salaires versés, aux charges sociales afférentes, conformément à 
l'article L 8241-1 du code de travail. 

 

- Modalité : L'A.R.E.A.S. a mis à disposition de l'association ASYBA un cadre chargé de mission 
pendant 29,40 jours en 2023. A ce titre l'association a perçu un remboursement des salaires, des 
charges et frais s'élevant à 9 662 € toutes taxes comprises. 

 

 

 

Le Havre, le 6 juin 2024,  

KPMG SA  

[sc_sign1.signature/] 
 
 
 
 

 

 

Angélique Delanney Colombe 

 

Associée  
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